








CESSION D’UN TERRAIN COMMUNAL SEUL 

CADASTRE AL 1660, SIS LA RUE MARECHAL GALLIENI,  

A MONSIEUR YANNICK CHANE KWONG MAT 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 

cession d’un terrain communal, cadastré section AL 1660, d’une contenance de 370 m², sise à 

Le Port, rue Maréchal Gallieni, à Monsieur Yannick Chane Kwong Mat, dans le cadre d’un 

projet d’habitation principale. 

 

Par courrier réceptionné en mairie le 03 septembre 2018, Monsieur Yannick Chane Kwong 

Mat s’est adressé à la Ville afin d’acquérir le terrain communal, anciennement cadastré 

section AL 319, sur lequel la famille de sa grand-mère, Madame Ange-Marie Faustin, a édifié 

des constructions à usage d’habitation. Monsieur Chane Kwong Mat souhaite ainsi régulariser 

la situation d’occupation sans titre de son aïeule et engager les travaux de réhabilitation de la 

construction existante. 

 

Madame Faustin occupe le terrain communal, sis au 30 rue Maréchal Gallieni, depuis les 

années 1950. Agée, cette dernière souhaiterait qu’un de ses enfants ou petits-enfants puisse 

faire l’acquisition du terrain seul, les constructions lui appartenant, avec un droit d’usage et 

d’habitation à son profit.  

 

Par courrier du 16 octobre 2018, la Ville a formulé un accord de principe au pétitionnaire en 

vue de lui céder la parcelle avec un droit d’usage et d’habitation au profit de sa grand-mère. 

 

Par courrier du 04 avril 2019, la Commune a indiqué le montant estimatif de la transaction, en 

vue d’obtenir l’accord de principe de Monsieur Chane Kwong Mat sur la poursuite de la 

transaction. Sur la base de cet accord, elle a sollicité l’intervention de son géomètre-expert  

pour réaliser le découpage et le bornage du terrain. 

 

Aujourd’hui, la parcelle à céder est cadastrée section AL 1660 et dispose d’une contenance de 

370 m². La valeur vénale du terrain (seul) a par ailleurs été fixée, par le service du Domaine, à 

124 000 € HT en date du 31 décembre 2021. En outre, cette parcelle étant située en zone 

urbaine « Uc » du plan local d’urbanisme, elle est parfaitement desservie par l’ensemble des 

réseaux publics (assainissement, eau potable, etc.). 

 

L’offre définitive de vente a été adressée à Monsieur Chane Kwong Mat par courrier du 20 

juin 2022, qui l’a accepté. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

- d’approuver la cession du terrain communal (seul) cadastré section AL 1660, sis à Le Port, 

30 rue Maréchal Gallieni, à monsieur Yannick Chane Kwong Mat, au prix de 124 000,00 € 

HT ; 

- de dire qu’un droit d’usage et d’habitation, au profit de madame Ange-Marie Faustin, sera 

inscrit à l’acte de vente ; 

- de fixer au 15 juillet 2023 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

- de dire que les frais de réalisation de la vente sont supportés par l’acquéreur, en sus du prix 

de vente ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 



 

Pièces jointes : 

 

- Extrait du plan cadastral modifié, 

- Plan de bornage, 

- Avis du Domaine, 

- Courriers échangés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire  

Service Foncier et Gestion du Patrimoine 
 
 



 

ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral modifié. 

 

 



 

ANNEXE 2 : Plan de bornage 

 

 



 

ANNEXE 3 : Avis financier du Domaine 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

ANNEXE 4 : Courriers échangés 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 


